Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 25 avril 2002

Demandeur :
H-Q

Référence :
Pièce SCGM-12, document 1

Question :

9.
À la page 11, SCGM indique que le niveau de perte mentionné n’inclut pas le fait que certains clients pourraient avoir continué à consommer justement parce qu’ils avaient des engagements contractuels envers SCGM. Veuillez fournir une estimation du volume de consommation qui aurait disparu si ces clients n’avaient pas eu d’engagement contractuel de long terme.

Réponse :

9. Il va sans dire que nous ne pouvons estimer avec précision quelle part du comportement des clients résulte uniquement de ses engagements contractuels lorsqu’ils sont soumis à des engagements contractuels. Toutefois, nous pourrions présumer que le pourcentage de perte de volume aurait pu se situer entre 0% et 15% des volumes continus selon notre évaluation des clients qui pourraient techniquement se convertir en supposant que cela soit économiquement faisable, tel que présentée à la pièce SCGM-12, doc.1 page 11, lignes 12 à 16. 
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